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Amiante 
I. Généralités / Production mondiale
L’amiante appelé aussi « asbeste » est un produit minéral connu depuis la nuit des temps pour ses propriétés isolantes et ignifuges (qui rend ininflammables les objets naturellement combustibles). Remarquable pour ses qualités protectrices contre la chaleur et le bruit, l’amiante est néanmoins dangereux pour la santé lorsque ses fibres, en suspension dans l’air, sont respirées.

Du fait de ses propriétés physicochimiques, l’amiante a été très largement utilisé dans l’industrie depuis le début de sa commercialisation à la fin du XIXe siècle. 

II. Variétés minéralogiques
Le terme amiante n’est pas un terme scientifique car il ne désigne pas une catégorie ou une famille de minéraux. 
1/ Les Serpentines

- Le chrysotile ou amiante blanc est la seule variété fibreuse des serpentines, de formule : 3 MgO, 2 SiO2, 2 H2O.

- C’est la variété la plus courante et constitue 90 à 95% de l’amiante utilisé.

- Cette variété est particulièrement recherchée pour le textile car longue, flexible et soyeuse, bien que devenant cassante à haute température (stable jusqu’à environ 550° C).

2/ Les Amphiboles

- Du grec « amphibolos » = ambigu.

Morphologiquement, elles sont droites et plus rigides que le chrysotile et aussi plus grosses (diamètre : 3 à 10 fois plus grand, selon la variété).

Toutes les amphiboles ont des propriétés au filage inférieures à celles du chrysotile mais, par contre, elles sont beaucoup plus résistantes aux acides et à la chaleur.

· Crocidolite (amiante bleu, variété la plus dangereuse) :

Na2O, Fe2O3, 3 FeO, 8 SiO2, H2O (teneur élevée en fer). 

· Amosite (amiante brun ou marron) :

2 MgO, 5FeO, 8 SiO2, H2O.
· Anthophyllite (très peu utilisée) :

7 MgO, 8 SiO2, H2O.
Les amphiboles calciques :

· Trémolite (riche en Mg) : 
2 CaO, 5MgO, 8 SiO2, H2O.
· Actinolite (riche en Fe) : 
2 CaO, 5FeO, 8 SiO2, H2O.

NB : Les amphiboles calciques ont une très faible importance commerciale. Ce sont principalement des impuretés dans les autres minéraux comme la dolomie et le talc.
III. Propriétés physico-chimiques /  Utilisations
1/ Propriétés physico-chimiques

L’amiante est une substance naturelle qui se distingue des matières fibreuses artificielles (autres silicates telle que la laine de roche ou la fibre de verre) par sa structure cristalline et l’extrême finesse de ses fibres.

L’usage accru de l’amiante est lié à ses qualités techniques qui sont en relation directe avec la nature physique et la composition chimique de la fibre (métaux fixés sur le squelette siliceux). Parmi ces propriétés qui en font un « matériau miracle » (en plus de son faible coût) :

1- Son ininflammabilité (incombustibilité).

2- Faible conductivité thermique et électrique (excellent isolant).

3- Très bon isolant phonique.

4- Résistance aux substances chimiques agressives (inertie chimique) 
5- Imputrescibilité (résistance aux micro-organismes).

6- Excellentes performances à la friction sans beaucoup d’usure, en plus de leur flexibilité, élasticité et capacité à être tissé ou tressés d’où leur aptitude textile 
7- Résistance mécanique (grande résistance à la traction, même aux hautes températures).

8- Possibilités de mélange avec d’autres produits pour en modifier les propriétés (argiles, résines…).

2/ Utilisations

Les amiantes trouvent leur application dans :

· L’industrie du bâtiment ;
· L’industrie pour le calorifugeage (isolation autour des sources de chaleur) et l’étanchéité ;
· La construction navale comme isolant et résistant au feu ;
· L’industrie textile pour la confection de vêtements résistants au feu et pour tous travaux de calorifugeage, ainsi que comme filtre vis-à-vis des substances agressives ;
· L’industrie des automobiles pour les garnitures de friction ;
· L’industrie des matières plastiques pour l’isolation et la calorifugation.

· Les produits d’étanchéité ;
· Les produits de filtration pour l’industrie alimentaire et pharmaceutique.

IV. Sources d’exposition à l’amiante
3 situations possibles :

1/ Exposition professionnelle

1- Extraction et manipulation de roches amiantifères (broyage, concassage,…)

2- Toutes les industries qui utilisent l’amiante (voir utilisations).
3- Soudure à l’aide d’électrodes contenant de l’asbeste.
NB : Dans l’industrie de la construction, on note deux opérations importantes :
       Flocage et   Déflocage
2/ Exposition para-professionnelle et domestique

4- Certains talcs contiennent de l’amiante (asbestine).

5- Utilisation d’objets ménagers ou pour bricolage, renfermant de l’amiante.

6- Contamination, par les vêtements de travail ramenés à domicile, du voisinage d’un travailleur exposé à l’amiante.

3/ Exposition environnementale

7- Pollution par une source naturelle (site géologique).

8- Pollution par une source industrielle (mine d’amiante, usine de transformation…).

9- Pollution due à l’amiante relargué dans l’atmosphère sous forme de fibres, par dégradation des bâtiments floqués à l’amiante (exposition passive intra-murale) et les habitants des zones urbaines (opérations de démolition et circulation automobile : freins…).
10- Pollution de l’eau potable.
V. Cinétique des fibres
1/ Pénétration par inhalation
(Voie la plus importante, surtout en milieu professionnel)

· Facteurs déterminant la pénétration : taille et géométrie des fibres.

· Répartition dans le poumon, la plèvre et les ganglions lymphatiques, étudiée par microscopie électronique, spectrométrie aux rayons X et microdiffusion d’électrons.

a- Dépôt

· Site préférentiel de dépôt : bifurcation des plus grandes voies respiratoires bronchiques.

· Stockage : parenchyme pulmonaire +++, plèvre, ganglions lymphatiques et reins.

· Les alvéoles constituent plutôt un lieu de transit que de rétention.

b- Migration
· Les fibres seraient transportées vers la plèvre et les ganglions par des mécanismes directs, systémiques ou lymphatiques.
· Le passage vers les reins implique un transport passif par le sang sous forme de particules libres ou phagocytés.   
· La taille des fibres ne semble pas intervenir dans le processus de leur migration.
c- Biopersistance
· Le chrysotile s’accumule dans la plèvre, les amphiboles dans les poumons et les ganglions. 
· Ainsi, les fibres les plus courtes (ex : chrysotile après clivage) se retrouvent dans la plèvre, les plus longues dans le parenchyme pulmonaire.

d- Elimination

· L’élimination est d’autant plus rapide que les fibres sont plus fines et fragiles. 
· Chez l’homme, certains auteurs estiment la demi-vie entre 100 et 1000 jours, selon les individus.

VI. Mécanismes d’action toxicologique de l’amiante 
Complexes et encore incomplètement élucidés.

1/ Impact direct

La toxicité directe de la fibre sur l’organisme est en rapport avec ses caractéristiques physico-chimiques.

a- Forme et dimensions
Selon l’OMS, une fibre est définie par :

· Sa longueur (L) ;

· Son diamètre (D) ;

· Le rapport L/D.

Seules les fibres de diamètre inférieur à 1,5 µ peuvent pénétrer jusqu’à l’alvéole.

La structure fibreuse augmente le potentiel inflammatoire, cytotoxique et cancérigène en comparaison à la structure granulaire.

Exemples : le trémolite existe sous forme fibreuse et non fibreuse. Seule la forme fibreuse injectée en intra-péritonéale chez le rat induit des mésothéliomes.

Les fibres les plus longues et les plus fines induisent le plus grand nombre de tumeurs.

b- Composition chimique
Conditionne la vitesse de dissolution des fibres dans les milieux biologiques et leur réactivité de surface.

Leur contenu en fer ferreux (Fe2+) conditionne, lors des processus de dissolution, l’apparition de métabolites actifs de l’oxygène, à l’origine d’une forte agression oxydante.

c- Biopersistance
Elle se définit comme la durée de rétention des fibres dans le poumon.

Les amphiboles ont une biopersistance supérieure au chrysotile. Ainsi, le risque élevé de mésothéliome, chez les sujets exposés aux amphiboles a permis à certains auteurs, d’émettre l’hypothèse d’un potentiel cancérigène proportionnel à cette biopersistance, du moins pour la plèvre.

Cette proportionnalité paraît moins évidente pour le cancer broncho-pulmonaire. 

2/ Impact indirect

Dû à la réaction de l’organisme à la présence de la fibre. Il est basé sur la toxicité indirecte des oxydants, les enzymes produits par les macrophages et autres.

a- Phagocytose par le macrophage alvéolaire et dissolution

Le chrysotile, sous l’effet de l’acidité des phagolysosomes (pH 4,5) subit une solubilisation de son Mg, entraînant la fragmentation du chrysotile en microfibrilles courtes, plus facilement épurées.

Les amphiboles sont, par contre, totalement insolubles en milieu acide. Elles s’engainent d’un revêtement protidique riche en fer formant des corps asbestosiques.
Ainsi, la présence de corps asbestosiques dans les milieux biologiques signe une exposition aux amphiboles mais leur absence n’élimine pas une exposition passée au chrysotile.

b- Translocation

Une partie des fibres déposées dans les alvéoles va migrer vers d’autres compartiments (ganglions lymphatiques, cavité pleurale, tube digestif et péritoine). Le rôle de cette translocation n’a pas été suffisamment évalué.

c- Phénomène d’adsorption et effets mécaniques au cours de la mitose

Le chrysotile adsorbe les protéines de l’ADN.

Les fibres d’amiante adsorbent les membranes, y compris celles de l’appareil mitotique induisant des perturbations de la division cellulaire.

Conséquences : Faibles proportions de mutations géniques / Mutations chromosomiques / Transformations morphologiques des cellules.

d- Production d’espèces moléculaires réactives 

Les fibres d’amiante sont capables, in vitro, de produire des espèces moléculaires dérivées de l’oxygène (radicaux libres ou espèces oxydantes) ayant un potentiel clastogène et cancérogène.

La présence de fer dans certains types d’amiante a été mise en cause dans la production de radicaux libres.

La formation de ces molécules réactives résulte de la phagocytose des fibres par les macrophages alvéolaires, libérant des ions superoxydes (O2°-) intracellulaires capables de libérer des molécules clastogènes.

Toutefois, la seule présence de fer dans les fibres n’est pas une condition indispensable à leur effet cancérogène puisque certaines fibres inorganiques naturelles (chrysotile) ou synthétiques (fibres céramiques réfractaires), dépourvues de fer, possèdent un effet cancérogène certain. 

VII. Pathologies  de l’amiante 

Une fois inhalées, les fibres d’amiante se déposent au fond des poumons, puis sont susceptibles de migrer dans l’organisme. Ainsi piégées, elles peuvent provoquer une inflammation non cancéreuse, des maladies bénignes ou des cancers. 

1/ Affections non cancéreuses

a- L’asbestose

Le terme asbestose, souvent improprement utilisé pour désigner l’ensemble des maladies bénignes dues à l’amiante, doit être réservé à la fibrose pulmonaire induite par l’inhalation d’amiante.

L’asbestose est une fibrose interstitielle diffuse et progressive qui s’étend des régions péribronchiolaires vers les espaces sous pleuraux. L’affection apparaît en général 10 à 20 ans après le début de l’exposition ; elle semble nécessiter des expositions importantes et durables, dont l’intensité minimale n’est pas bien définie. 
C’est une maladie professionnelle de la famille des pneumoconioses
b- Les atteintes pleurales

· Les plaques pleurales sont le plus souvent totalement asymptomatiques et de découverte radiologique (radiographie ou tomodensitométrie). Elles apparaissent en général plus de 15 ans après la première exposition à l’amiante.
2/ Les cancers

L’amiante est classé cancérogène N°1 par le CIRC, c’est donc un cancérogène certain pour l’homme.
Les cancers concernent pour la plupart l’appareil respiratoire.
a- Le cancer de la plèvre (mésothéliome)

Par rapport au cancer du poumon, le mésothéliome (un des cancers de la plèvre) reste un cancer assez rare. Le mésothéliome se traduit par une tumeur qui atteint la plèvre, plus rarement le péritoine ou le péricarde.
b- Le cancer du poumon

Le tabac et l’amiante sont des facteurs capables de provoquer un cancer du poumon.

Ces deux facteurs agissent de manière indépendante. Leur association a un effet cancérogène puissant car ils agissent alors de façon synergique. 
VIII. Diagnostic
Les outils du diagnostic diffèrent en fonction de la pathologie en question, les principaux sont :

1- Anamnèse.

2- Examen clinique.

3- Imagerie thoracique.

4- Epreuves fonctionnelles respiratoires (EFR).

5- Examens anatomo-pathologiques (biopsies).

6- Techniques endoscopiques (endoscopie bronchique et pleuroscopie).

7- Biométrologie (marqueurs d’exposition) :

· Comptage des corps asbestosiques ;

· Comptage et identification des fibres d’amiante.

(Ces analyses sont pratiquées sur 3 milieux biologiques : l’expectoration, le liquide de lavage broncho-alvéolaire et le parenchyme pulmonaire).

IX. Prévention
En raison des risques importants qui découlent de l’exposition à l’amiante, la réglementation impose des mesures très sévères de prévention et de protection.
1/ Au point de vue technique

· Procéder à une évaluation des risques, portant notamment sur la nature des fibres présentes, le procédé mis en oeuvre, les niveaux d’exposition collective et individuelle et les méthodes envisagées pour les réduire.

· Former le personnel à la sécurité, notamment à l’emploi des équipements de protection individuelle et l’instruire des risques potentiels pour la santé et des précautions à prendre en matière d’hygiène.

· Interdire de fumer, boire et manger sur les lieux de travail.

· Observer une hygiène corporelle très stricte : des douches et des armoires- vestiaires individuelles (séparation complète des vêtements de travail et des vêtements de ville) seront mises à la disposition du personnel ainsi que des moyens de nettoyage, de séchage et d’essuyage.

· Mettre en œuvre des moyens efficaces de protection collective visant à réduire l’exposition au niveau le plus bas et à respecter les valeurs limites d’exposition réglementaires : effectuer les travaux dans des appareils cols chaque fois que possible techniquement ; lorsqu’on ne pourra pas travailler dans ces conditions, effectuer les manipulations sur des matières en milieu humide ; Enfin si cela est impossible, séparer les locaux où s’effectuent ces travaux des autres ateliers et équiper les postes de travail de dispositifs de captage des poussières avec filtration de l’air avant rejet.

· Vérifier périodiquement les installations et appareils de protection collective et les maintenir en parfait état de fonctionnement.

· Procéder à de fréquents contrôles de la teneur en fibres d’amiante dans l’air : au moins une fois par trimestre lors des activités de fabrication et de transformation de matériaux contenant de l’amiante.

· Maintenir les locaux et postes de travail en parfait état de propreté. Nettoyer fréquemment les surfaces soit à l’eau, soit avec un aspirateur spécial doté d’un filtre absolu.

2/ Au point de vue médical

· Avant l’embauchage, l’examen devra permettre de préciser les éventuelles expositions antérieures, apprécier l’importance et prévenir du rôle de certains facteurs aggravants (tabagisme), rechercher des affections qui pourraient être aggravées par l’inhalation de poussières d’amiante, évaluer l’aptitude au port d’équipement de protection individuelle et à l’exécution de travaux à forte contrainte physique. 
3/ Normes d’exposition / Législation 
· Population générale : 0,1 à 1 fibre /litre d’air.

· Milieu professionnel : 0,1 fibre/ml d’air.

Sur le plan réglementaire, la tendance générale est à l’interdiction progressive de l’amiante et sa substitution par des substances moins nocives.

Dans le domaine environnemental, la tendance est, généralement, à la « gestion en place » (flocage, calorifugeage…) avec l’impératif d’une procédure rigoureuse de contrôle (intégrité des structures amiantées, mesures atmosphériques…). 
Ceci implique un recensement préalable des locaux, matériaux amiantés ainsi que des groupes de population potentiellement exposés qui doivent être informés, sensibilisés et suivis.
X.  Analyse toxicologique
1/ Prélèvements

a- Atmosphérique
Aspiration de l’air ambiant au travers d’un filtre à membrane (membranes filtrantes cellulosiques blanches, quadrillées, de 25 mm de diamètre et de 0.8 µ de porosité).

b- Liquides biologiques
Recherche des fibres d’amiante et/ou de corps asbestosiques dans les expectorations et les liquides de lavage broncho-alvéolaire.

c- Matériaux

- Produits commerciaux ou manufacturés contenant de l’amiante (plaques, feuilles, ciment, textile…).

-Matériaux d’isolation et matériaux floqués.

2/ Identification et numération

Plusieurs méthodes de mesure expriment les résultats en fibres par unité de volume (f /ml ou f /l) sont utilisées.

Elles ont des caractéristiques et des domaines d’utilisations différents, et reposent principalement sur la microscopie optique ou électronique.

Ne sont comptées que les fibres présentant :

· un diamètre < 3 µ ;
· une longueur ≥ 5 µ ;
· un rapport longueur / diamètre > 3.  

Les techniques sont :

· La microscopie optique à contraste de phase ;

· La microscopie optique à lumière polarisée ;

· La microscopie électronique à balayage ;

· La microscopie électronique à transmission ;

· Analyse chimique « Asbestest » ;

· Absorption de l’infrarouge ;

· Diffraction des rayons X.

NB : les quatre premières techniques sont les plus fiables et les plus utilisées. [image: image6.emf][image: image2.png]
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